
Les fonctionnalités procurations dans le 
Répertoire Électoral Unique (REU)

La loi « Engagement et proximité » du 27 décembre 2019 déterritorialise les procurations à compter de janvier 2022. 
Désormais, mandant et mandataire ne seront plus nécessairement inscrits dans la même commune.

Ainsi, le  répertoire électoral unique se charge de contrôler automatiquement la situation électorale du mandant et du 
mandataire ainsi que le nombre de procurations détenues par chaque électeur, quel que soit son lieu de vote. 

Ce document vise à présenter les principales fonctionnalités liées aux procurations dans le répertoire électoral unique. 
En effet, vous pourrez saisir les Cerfas de demande de procuration, ainsi que les demandes de résiliation (annulation).  
Vous recevrez également les demandes faites en ligne par l’électeur sur le portail Ma  p  rocuration  . Vous aurez accès à la 
liste des procurations de votre commune et au détail de chacune d’elles. Enfin, lors des scrutins, vous pourrez extraire  
le tableau des procurations associé au scrutin ainsi que la liste d’émargement dans laquelle figureront les états civils  
des mandataires des procurations. 

Attention, l’ensemble des fonctionnalités décrites dans ce document ainsi que les copies d’écran associées sont issues 
du portail Elire. Si vous utilisez un logiciel métier, il se peut que l’interface soit différente.
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L’assistance sur les questions liées aux procurations

Ce sont les préfectures qui assurent l’assistance auprès des communes sur les questions liées au répertoire électoral 
unique. Par conséquent,  pour toute question concernant les procurations,  vous devez vous adresser  au bureau des  
élections de votre préfecture.

Veuillez noter qu’un  espace de documentation    Wiki   dédié aux communes vous permettra d’accéder à de multiples 
informations sur le répertoire électoral unique. Vous y trouverez notamment un tutoriel vidéo sur les fonctionnalités  
procurations dans le REU.
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https://www.maprocuration.gouv.fr/
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La saisie des nouvelles procurations à partir du Cerfa

Dans le menu Gestion des procurations, vous avez accès à la fonctionnalité de saisie d’une procuration qui vous est  
parvenue par cerfa en cliquant sur ‘nouvelle procuration’. 

Un premier écran s’affiche, vous devez alors renseigner l’ensemble des champs dont les informations figurent sur le 
cerfa : 

- numéro d’électeur du mandant ;

- numéro d’électeur du mandataire ;

A noter : dans le portail Elire, vous avez également la possibilité de rechercher le numéro d’électeur à partir de l’état  
civil (voir encadré Recherche numéro d’électeur)

-  les dates de début et de fin de validité de la procuration  (voir encadré La saisie des dates de début et de fin de  
validité)  ;

- l’autorité d’établissement ;

- les nom et prénom de l’autorité ayant signé le Cerfa ;

- la date d’établissement ;

- le lieu d’établissement.



Cliquez ensuite sur ‘Suivant’ : les états civils de chacun des électeurs (mandant et mandataire) s’affichent, vous pouvez 
les contrôler avant de créer la procuration. 

Si vous vous apercevez que vous avez fait une erreur de saisie sur le numéro d’électeur, vous avez la possibilité de 
modifier les champs souhaités en haut de page en cliquant sur ‘modifier les numéros d’électeur’.

Une fois que vous avez vérifié tous les champs, vous pouvez créer la procuration en cliquant sur ‘Créer’ puis sur  
‘confirmer’ pour validation finale :



Un message s’affiche vous indiquant que la procuration a bien été créée et le détail de la procuration apparaît à l’écran :

Vous recevez également une notification de création de procuration :

Recherche numéro d’électeur

Dans le portail Elire, vous avez également la possibilité de rechercher le numéro d’électeur si ce dernier est erroné ou  
non renseigné  en cliquant  sur  ‘recherche numéro  d’électeur’ :  vous devez alors  saisir  l’état  civil  puis  cliquer  sur 
‘chercher  le  numéro  d’électeur’.  Si  un seul  électeur  est  trouvé,  il  suffit  de le  valider.  Si  plusieurs  électeurs  sont  
proposés, vous devrez en sélectionner un seul avant de valider.



La saisie des dates de début et de fin de validité

Cas 1 : la procuration est valable pour une élection.  Les dates correspondent alors aux dates de scrutin :
- si elle est valable aux deux tours, la date de début de validité est la date du 1 er tour, la date de fin de validité est celle 
du 2nd tour ;
- si elle n’est valable que pour un seul tour, la date de début et la date de fin de validité sont identiques

Cas 2 : la procuration est valable jusqu’à une date fixe. 
- la date de début de validité sera égale à la date de signature du Cerfa par l’autorité d’établissement ;
- la date de fin de validité est celle indiquée sur le Cerfa.

Les messages d’erreur suite à un refus de création de procuration

Il se peut que votre demande de création de procuration soit refusée. Dans ce cas, un message d’erreur apparaîtra vous  
indiquant la raison pour laquelle la procuration n’a pas pu être créée :

 Exemple

Différents cas de refus sont possibles :

- la durée de la procuration n’est pas conforme ;

- le mandant n’est pas inscrit sur la liste électorale de votre commune ;

- le mandataire n’est inscrit sur aucune liste électorale ;

- le mandant ou le mandataire n’aura pas atteint sa majorité à la date de début de validité de la procuration ;

- le mandant a déjà une procuration sur la période saisie ;

- le mandataire détient déjà trop de procurations par rapport au plafonnement en vigueur ;

Attention, compte tenu des contrôles effectués sur le nombre de procurations, vous devez saisir les procurations dans 
l’ordre chronologique de la date d’établissement.

- les types de liste sur lesquelles sont inscrits le mandant et le mandataire ne sont pas compatibles. Par exemple, un  
mandant inscrit sur une liste complémentaire européenne ne pourra pas donner procuration à un mandataire inscrit sur  
une liste complémentaire municipale.



La saisie des demandes de résiliation de procurations à partir du 
Cerfa

Pour saisir une demande de résiliation qui vous est  parvenue avec un cerfa,  vous devez au préalable identifier la 
procuration à annuler. 

Dans le portail Elire, en affichant la liste des procurations, vous avez la possibilité de filtrer par numéro d’électeur du  
mandant :

Une fois la procuration identifiée, vous pouvez la sélectionner et cliquer sur ‘annuler la procuration’ :

Vous avez également la possibilité de procéder à cette annulation depuis la consultation du détail d’une procuration : en 
cliquant sur son numéro et sur le bouton ‘annuler la procuration’. Attention, l’annulation d’une procuration est possible 
uniquement si elle est à l’état actif.



Dans la demande d’annulation, vous devez saisir l’ensemble des champs dont les informations figurent dans le cadre 
réservé à l’administration du cerfa :

- l’autorité d’établissement ;

- les noms et prénom de l’autorité ;

- la date d’établissement ;

- le lieu d’établissement.

Cliquer ensuite sur ‘Confirmer’ :

L’état de la procuration mis à jour apparaît alors à l’écran :

Vous recevez également une notification d’annulation de procuration :

Attention,  si  le  mandant  détient  plusieurs  procurations,  vous  devrez  alors  saisir  une  demande de  résiliation  pour  
chacune d’elles (le portail Elire ne permet pas d’annuler plusieurs procurations dans une même demande).



Les erreurs de saisie de procurations, comment faire     ?  

Lorsque vous confirmez la demande de création de procuration, si le message de confirmation de création apparaît, la  
procuration est créée et vous n’avez plus la possibilité de modifier les informations saisies. 

Si vous avez créé cette procuration à tort, ou bien si vous avez fait une erreur de saisie sur l’une des informations qui  
figurait sur le cerfa, vous devrez alors annuler la procuration et la recréer.

Pour la saisie des informations de la demande d’annulation, vous devrez renseigner :

- la date de saisie de la demande dans la date d’établissement ;

- l’autorité d’établissement qui figure sur le cerfa de la procuration créée ;

- la mention « annulation mairie » dans le champ nom et prénom de l’autorité ;

- le nom de votre commune dans le champ lieu d’établissement.

Les procurations et résiliations établies en ligne

Les électeurs ont la possibilité de faire une démarche de demande de procuration en ligne via le portail MaProcuration.

L’ensemble  des  procurations et  résiliations validées  par  les  autorités  habilitées  sont  directement  intégrées  dans le  
répertoire électoral unique.  

La commune d’inscription du mandant reçoit  alors une notification de procuration en ligne et/ou d’annulation de  
procuration en ligne :

Les procurations créées suite à une démarche en ligne du mandant apparaîtront également dans la liste des procurations 
et sur les listes d’émargement. 

Le champ provenance permettra de distinguer les procurations et  résiliations saisies en mairie des procurations ou 
résiliations faites en ligne. 

Les communes n’ont aucune action particulière à mener.



La consultation des procurations

L  a liste des procurations  

Vous avez accès à l’ensemble des procurations des mandants inscrits sur la liste électorale de votre commune, et cela,  
quel que soit l’état de la procuration.

Vous pouvez filtrer cette liste sur différentes variables : 

- les numéros d’électeur ;

- la date de validité ;

- la validité liée au type de scrutin ;

- l’état de la procuration ;

- la provenance(saisie mairie ou démarche en ligne).

Vous avez également la possibilité d’exporter cette liste au format csv.



Le détail d’une procuration

Vous pouvez consulter le détail d’une procuration.

Vous aurez accès à l’ensemble des informations de la procuration :

- l’état de la procuration ;

Si la procuration est active, les types de scrutins pour lesquels la procuration est valable seront affichés.

Si  la  procuration  a  été  annulée  suite  à  une  démarche  volontaire  du  mandant  vous  avez  également  accès  aux  
informations de la demande d’annulation.

- informations sur la création de procuration ;

- informations sur le mandant ;

- informations sur le mandataire.





Les indicateurs sur le nombre de procurations dans la liste des électeurs et la fiche 
électeur

Enfin, dans la liste des électeurs du portail Elire, vous avez accès au nombre de procurations en cours des électeurs en  
tant que mandant ou mandataire dans la commune.

En cliquant sur le nombre, vous accédez directement à la liste des procurations :

Si  vous  consultez  la  fiche  détaillée  d’un  électeur,  des  indicateurs  sur  le  nombre  de  procurations  sont  également  
accessibles avec un lien vers la liste des procurations :

Le  tableau  des  procurations  pour  le  scrutin  et  la  liste 
d’émargement

Le livrable Tableau des procurations pour le scrutin vous permettra de récupérer la liste des procurations liées au  
scrutin.

Cette liste contient l’ensemble des procurations actives, valides pour le type de scrutin concerné et valables pour au  
moins un des deux tours du scrutin.

Ce livrable peut être commandé via le sous-onglet Listes et tableaux :



Le tableau au format pdf mis à disposition dans le portail Elire mentionne : 

- la date de création de la procuration ;

- le numéro d’ordre du mandant ;

- état civil du mandant ;

- état civil du mandataire ;

- et toutes les autres informations saisies lors de la création.

Les informations contenues dans le fichier csv sont identiques.

Dans la liste d’émargement figurent :

- l’état civil du mandataire ;

- la validité de la procuration.

Ces mêmes informations sont contenues dans le fichier csv. 
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